
1 KIT DE
PRÉLÈVEMENT 

CONTIENT
3 ÉLÉMENTS :

2 tubes de sang et leur 
sachet de transport

P R O C É D U R E  R E C U E I L
D E  T Ê T E S  F É M O R A L E S

Ouvrir le double sachet et poser la boîte sur la table stérile, ou bien encore présenter la 
boîte à l’instrumentiste en dehors du champ (à votre convenance). Garder hors de la 
zone stérile les tubes de sang et le dossier de traçabilité.

Compléter les étiquettes du formulaire de prélèvement ou coller les étiquettes « patient » 
sur toutes les étiquettes autocollantes BIOBank.

Mettre la tête fémorale telle qu’elle a été réséquée dans la boîte sans rien d’autre. 
Verrouiller le couvercle puis coller l’étiquette autocollante BIOBank sur la boîte. Mettre 
la boîte dans son sachet de transport. Enlever la protection de l’adhésif et fermer avec 
précaution pour assurer l’étanchéité. Une fois fermé on ne peut plus l’ouvrir.

Avant, pendant ou après l’intervention, prélever 2 tubes de sang veineux (tube sec 
avec gel séparateur). Coller les étiquettes BIOBank sur les tubes de sang. Mettre les 
tubes dans leur sachet de transport. Enlever la protection de l’adhésif et fermer avec 
précaution pour assurer l’étanchéité.

Dossier de traçabilité : Remplir les critères d’exclusions de la Fiche de prélèvement 
(blanche pour BIOBank, bleu pour dossier patient) et faire signer par le chirurgien ou 
l’anesthésiste.
Demander au chirurgien la Lettre d’information du donneur signée par le patient.
Transmettre la Lettre d’information vierge du kit aux consultations pour les prochains 
patients.

Après l’intervention : Prendre le sac transparent du kit et mettre dedans :

Le sachet avec la tête fémorale
La fiche de prélèvement blanche

La lettre d’information du donneur signée par le patient

PLACER DANS LE CONGELATEUR
A UNE TEMPERATURE ≤ A -20°C

Prendre le sachet des tubes sang avec les 2 tubes dedans :

PLACER AU REFRIGERATEUR
A UNE TEMPERATURE ENTRE +2°C ET + 8°C
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1 boîte et son sachet 
de transport dans un 

double emballage stérile

1 dossier de traçabilité intitulé
« Formulaire de Prélèvement » 

contenant :

fiche de prélèvement

étiquettes BIOBank

2 petites étiquettes à utiliser 
pour votre traçabilité interne

lettre d’information du donneur 
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